
 

 
Extrait du procès-verbal du conseil d’administration des 
Agricultrices de Lanaudière, Laurentides, Outaouais, tenue 
le mercredi 6 juillet 2022 à 18 h 30 par vidéoconférence. 
 
 

 

OBJET : GALA PROVINCIAL DES AGRICULTRICES DU QUÉBEC 
 
 
CONSIDÉRANT l’absence de support financier de la Fédération des Agricultrices pour les dépenses reliées au Gala 
(repas, déplacement, hébergement, billet pour le gala). 
 
CONSIDÉRANT le prix élevé de l’essence et la distance de plus ou moins 1 200 km à parcourir jusqu’à Chicoutimi 
pour les administratrices et les candidates de nos régions. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y aura pas la tenue d’une assemblée générale annuelle lors de la fin de semaine du gala. 
 
CONSIDÉRANT que le Syndicat des Agricultrices de Lanaudière-Laurentides-Outaouais n’a pas suffisamment de 
fonds pour couvrir les dépenses des administratrices, des candidates et de leurs familles pour supporter leur 
participation au gala. 
 
CONSIDÉRANT que le travail bénévole de recrutement de candidatures repose uniquement sur les épaules des 
administratrices du Syndicat et que lesdites candidatures bénéficient essentiellement à la Fédération des 
Agricultrices. 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

• Que le Syndicat des Agricultrices de Lanaudière-Laurentides-Outaouais ne participera pas activement au 
recrutement de candidatures pour le gala provincial de la Fédération des Agricultrices du Québec. 

• Que le Syndicat des Agricultrices de Lanaudière-Laurentides-Outaouais n’enverra pas de représentantes de 
ses régions au gala provincial de la Fédération des Agricultrices du Québec qui se tiendra le 22 octobre 
2022 à Chicoutimi. 

• Que la formule soit revue pour les années subséquentes afin qu’un support financier adéquat soit prévu 
pour les régions, que le lieu demeure central dans la province et que sa fréquence concorde avec la tenue 
de l’assemblée générale annuelle. 

 
Copie certifiée conforme 
Ce 13e jour du mois de juillet 2022 

  

  

 
Adèle Lavallée, secrétaire 


